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1 Il s’agit d’une procédure adaptée (MAPA) après publicité et mise en concurrence, avec négociation des offres. Toutefois, conformément à 
l’article R.2323-4 du code de la commande publique, l’acheteur se réserve la possibilité d’attribuer le marché sur la seule base des offres 
initiales, donc sans négociation. Dans ce cas, les clauses du présent règlement liées à la meilleure et dernière offre s’appliqueront à l’offre 
initiale. 
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2 Les modalités détaillées de remise des plis figurent en ANNEXE 2 du présent règlement de consultation. 
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3 Toutefois, le soumissionnaire ne sera pas tenu de fournir les documents et renseignements que le pouvoir adjudicateur 
peut obtenir directement par le biais du stockage numérique de l’application PLACE (coffre-fort électronique), sous 
réserve de la validité de ces derniers (notamment quant à leur date).  
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Intitulé des critères Points 

1. Critère « Prix » (Nprix) : Notation de l’offre financière avec le sous-critère ci-
dessous : 

50 pts 

1.1 Montant du prix d’acquisition « Forfait » (NP)  

2. Critère « Valeur technique » (Ntech) 

2.1 Notation du mémoire technique sur la base de la « matrice des exigences » 
(NT1) 

2.2 Garantie (NT2) 

40 pts 

35 pts 

05 pts 

3. Critère « Développement durable » (Ndd) 

3.1 La longévité du matériel (NDD1) 

3.2 L’engagement dans une démarche qualité (NDD2) 

10 pts 

05 pts 

05 pts 

Notation de l’offre NG = Nprix + Ntech + Ndd 100 pts 

 

Chaque note sera arrondie à trois (3) chiffres après la virgule, par défaut si le quatrième chiffre après la virgule est 
inférieur à 5, par excès si le quatrième chiffre après la virgule est supérieur ou égal à 5. 

 

 

1- Critère « Prix » (Nprix) 

 

Le principe de notation sur 50 points, de l’offre financière non éliminée de chaque soumissionnaire est le suivant : 

 

NPrix est la note de l’offre financière ; 
NP est la note du sous-critère 1.1 prix d’acquisition « forfait » (NP) sur 50 points ; 
 

 NP : Dans l’AECCAP, le montant inscrit au titre du Forfait sera pris en compte pour établir un 
classement des offres par comparaison des offres entre elles comme suit :  
 

NPrix = 50 pts x 1 - (NP prix de l'offre étudiée – NP prix le plus bas) 
(NP prix le plus bas)) 

   

L’offre économiquement la plus avantageuse sera classée première. 
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2- Critère « Technique » (Ntech) 

 

Le principe de notation sur 40 points, de l’offre technique non éliminée de chaque soumissionnaire est le suivant : 

𝑵𝒕𝒆𝒄𝒉 = 𝑵𝑻𝟏 + 𝑵𝑻𝟐 

Dans laquelle pour l’offre technique de chaque soumissionnaire : 

Ntech est la note de la valeur technique ; 
NT1 est la note du sous-critère 2.1 sur la base du mémoire technique (NT) sur 35 points ; 
NT2 est la note du sous-critère 2.2 relative à la garantie proposée (NT2) sur 05 points. 
 
 

 NT1 : La note technique est appréciée au vu du dossier technique qui sera fourni par le 
soumissionnaire, en fonction du respect des caractéristiques mentionnées dans la STB. 

Les exigences souhaitables listées ci-dessous et inscrites dans la matrice seront notées pour l’ensemble sur 
un total de 35 points soit :  

TECH_17, TECH_13, TECH_20A, TECH_20B, TECH_07 

 
 NT2 : Le soumissionnaire devra proposer des solutions de garantie de matériel (GAR-02) dans son 

mémoire technique, à minima : 
- La durée de la garantie proposée pour le matériel inscrit au Forfait, objet du marché,  
- Un descriptif de la couverture de cette garantie (défaillances matériel, dommage accident, 

usure…), 
- Les étendues / options de garantie (descriptifs et coûts) 

 
Le classement La note Technique (Ntech) est appréciée de la façon suivante : 

NT = 100 x (NT / NT max) 

dans laquelle : 

NT = note technique obtenue par l’offre du candidat ; 

NT max = note de la valeur technique obtenue par la meilleure offre. 

 
   

 

3- Critère « Développement Durable » (Ndd) 

 

Le principe de notation sur 10 points, de l’offre technique non éliminée de chaque soumissionnaire est le suivant : 

𝑵𝒅𝒅 = 𝑵𝑫𝑫𝟏 +𝑵𝑫𝑫𝟐 

Dans laquelle pour l’offre technique de chaque soumissionnaire : 

Ndd est la note de la valeur développement durable ; 
NDD1 est la note du sous-critère 3.1 sur la longévité du matériel (NDD1) sur 3 points ; 
NDD2 est la note du sous-critère 3.2 détermine l’engagement reconnu via un écolabel (NDD2) sur 7 points. 
 

 NDD1 :  Il sera regardé la longévité de l’équipement proposé (durée de vie du matériel ainsi que l’indice 
de réparabilité des caméras s’il y a). 
 

 NDD2 : L’engagement du soumissionnaire dans une démarche qualité ainsi que sa participation à 
lutter contre le gaspillage en utilisant des produits ou matériels issus du réemploi ou de la réutilisation 
ou intégrant des matières recyclées sera apprécié sur présentation de justificatifs (détention d’un 
écolabel, certificats, exemple de projet mené dans une démarche qualité, politique interne de 
l’entreprise, factures …).  
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